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En 2012, un client de Minneapolis du grand distribu-
teur américain Target (le pendant de la Migros ou de la 
Coop) a souhaité rencontrer le gérant du magasin local. 
Il lui a demandé des explications concernant sa fille, 
étudiante au lycée, qui recevait du magasin des publi-
cités et des bons d’achat pour des vêtements de gros-
sesse, des berceaux, des habits de bébé, articles don-
nant à penser qu’elle était enceinte. Le père de la jeune 
fille demanda au gérant si le magasin voulait encoura-
ger sa fille à tomber enceinte. Stupéfait, le gérant s’ex-
cusa en déclarant n’avoir aucune idée de la raison de 
ces promotions.
Rentré à la maison, le papa en discuta avec sa fille et 
découvrit qu’elle attendait effectivement un enfant. 
Target avait utilisé des techniques complexes d’ana-
lyse prédictive, basées sur le comportement et les habi-
tudes d’achat de la jeune fille, pour déterminer qu’il y 
avait une probabilité élevée qu’elle attende un bébé, et 
lui fournissait donc des publicités ciblées1.
Cette anecdote réelle nous montre l’actualité de ce 
thème, et nous incite à réfléchir sur la nécessité pour 
notre société et notre école d’agir face à cette situation, 
et à développer quelques pistes de réflexion.

Données personnelles: de quoi parle-t-on?
La loi fédérale sur la protection des données définit les 
données personnelles comme: “toutes les informa-
tions qui se rapportent à une personne identifiée ou 
identifiable”2. 
Au premier abord, on se dit alors que les données per-
sonnelles sont des informations telles que le prénom, le 
nom, l’adresse, le numéro de téléphone et d’autres don-
nées similaires. Pas de quoi fouetter un chat. Mais la 
suite est intéressante.
“Une personne est identifiable lorsque, par corrélation 
indirecte d’informations tirées des circonstances ou du 
contexte, on peut l’identifier (…)” 3.
Les techniques d’analyse statistique et les capacités de 
calcul des ordinateurs actuels permettent dorénavant 
cette corrélation indirecte d’informations, puisées à 
de nombreuses sources: l’utilisation de réseaux so-
ciaux (Facebook, Twitter) et de services divers (stoc-
kage de fichiers avec Dropbox, courriel avec Gmail, 
vidéo sur Youtube, guidage GPS), l’emploi de moteurs 
de recherche (Google), mais aussi les cartes de fidéli-
sation (Supercard, Cumulus, Manor, Club Fnac) et les 
objets dits intelligents, dotés de capteurs miniaturi-
sés, tels les capteurs d’activité. Cette masse d’infor-

mations, c’est ce que l’on appelle aujourd’hui les big 
data – un ensemble d’informations si volumineux 
qu’il est difficile de les exploiter avec des outils clas-
siques.
Ainsi, par exemple, les habitudes d’achat d’une per-
sonne, les titres et contenus de ses courriels, les sites 
web qu’elle visite, les centres d’intérêt de ses re-
cherches, les lieux qu’elle fréquente, les produits 
qu’elle consomme, les informations et messages 
qu’elle échange sur les réseaux sociaux, sont désor-
mais des données personnelles.
De telles sources de données sont également présentes 
dans le domaine de l’éducation. Les plateformes d’ap-
prentissages ou celles fournissant des MOOCs dé-
tiennent une masse énorme d’informations sur les étu-
diants et les enseignant-e-s, pouvant être exploitées et 
traitées de la même manière, à l’aide d’outils adéquats. 
Si ces plateformes sont en mains privées, qu’advient-il 
de ces données personnelles?
Les exemples ci-dessus montrent pourquoi la question 
des données personnelles est devenue aujourd’hui im-
portante. 
Avant l’explosion de l’utilisation du web, au milieu des 
années 1990, il était coûteux et difficile – voire impos-
sible – de collecter de telles données. Il y a encore une 
quinzaine d’années, l’exploitation et le traitement des 
informations générées au fil du temps par les per-
sonnes durant leur vie n’étaient pas praticables, faute 
de moyens de calcul suffisants. C’est donc l’hy-
per-connectivité et les progrès techniques de l’infor-
matique qui ont changé radicalement la donne, et la 
question de la protection des données est devenue un 
sujet de préoccupation important de notre XXIème 
siècle.
“Internet nous a ouvert le monde, mais il a également 
ouvert chacun de nous au monde”  4. Le prix que l’on 
nous demande pour accéder à cette hyper-connectivité 
est de plus en plus celui de notre sphère privée; chaque 
achat, chaque clic de souris laisse des traces de nos 
données personnelles.
Mais ne soyons pas paranoïaques: ce n’est pas le par-
tage d’informations qui est mauvais par essence. Si je 
sais lesquelles de mes données sont partagées et si j’ai 
donné mon accord de façon explicite – bien entendu –, 
cela peut m’aider pour obtenir par exemple des conseils 
sur un livre à lire ou un film que j’aimerais voir. Mais si 
je ne suis pas au courant et qu’on ne m’a même pas de-
mandé mon accord, il y a un problème.
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systématique
Internet a été conçu pour résister à une attaque nu-
cléaire. À ses débuts, on avait l’habitude de le représen-
ter comme un filet ou un entrelacement de filets de 
pêche. Le réseau devait continuer à fonctionner, même 
si plusieurs centres de données étaient rasés par un 
bombardement. Il devait donc être décentralisé. À ses 
débuts, le web reflétait cette organisation: c’était un en-
semble de pages liées entre elles de manière chaotique 
à l’aide de liens hypertextes.
Peu à peu, le web est devenu différent, et on a assisté à 
une centralisation; certains sites web sont devenus in-
contournables: Google, Facebook, Twitter, Amazon, 
WhatsApp pour ne citer que certains d’entre eux. Ces 
sites ont des quasi-monopoles, ce qui a pour consé-
quence que le web se présente aujourd’hui plutôt 
comme une toile d’araignée ou un ensemble de toiles 
d’araignées, avec des points centraux. Le problème 
avec la centralisation, c’est qu’elle nous rend plus fa-
ciles à pister, grâce à ces points centraux vers lesquels 
convergent les informations, et qui attirent des indivi-
dus pas toujours recommandables.
Les raisons pour lesquelles la collecte des données est 
devenue systématique sont multiples et dépendent de 
l’entité qui collecte les données.

Ce n’est pas parce que l’on cache quelque 
chose que l’on a quelque chose à cacher
Depuis la nuit des temps, les pays du monde entier col-
lectent des données sur leurs citoyens et les personnes 
qui résident chez eux. Dans les pays totalitaires, la rai-
son en est simple: il faut contrôler les personnes, et de 
préférence avoir un contrôle absolu sur le peuple. Il est 
bien connu que Louis XIV interceptait et lisait le cour-
rier de suspects ou personnes désignées comme tels 5. 
De même, le décryptage des lettres chiffrées était déjà 
pratiqué, dès le règne de Louis XIII 6. Dans notre 
monde moderne, les pays totalitaires détournent inter-
net pour l’utiliser à la surveillance de tout un chacun. 
Toutes les transmissions internet sont passées au 
peigne-fin. Cela permet en outre d’effectuer une cen-
sure plus ou moins efficace. Dans les pays plus démo-
cratiques, l’objectif annoncé est de prévenir les at-
taques terroristes et d’améliorer la sécurité des citoyens 
honnêtes. C’est pourquoi on assiste maintenant à une 
volonté généralisée d’obtenir les bases légales jugées 
nécessaires pour pratiquer une surveillance de masse, 

y compris des gens qui n’ont rien à se reprocher. Les 
États-Unis ont déjà une expérience assez longue de 
cette pratique, légalisée par le Patriot Act 7.
Malheureusement, le bilan de cette surveillance géné-
ralisée est mitigé: depuis 2001, elle n’a pas permis aux 
États-Unis de trouver des informations exploitables 
autres que celles que les forces de l’ordre avaient déjà 
obtenues par d’autres moyens légaux 8. De plus, cette 
surveillance n’a pas réussi à empêcher l’attentat de 
Boston en 2013. L’Histoire nous enseigne en outre que 
lorsque des pouvoirs trop importants sont donnés, les 
hommes en abusent. En Suisse, on se souviendra no-
tamment de l’Affaire des fiches de 1989 9.
Pire encore, les citoyens qui veulent protéger leur sphère 
privée sont suspectés d’être des criminels, comme le 
montrent les récentes déclarations du ministre améri-
cain de la justice Eric Holder ou celles du chef enquêteur 
de la police de Chicago John Escalante, pour lequel, en 
raison de sa grande sécurité et de la volonté affichée par 
Apple de protéger la sphère privée de ses consomma-
teurs, l’iPhone est “le téléphone du pédophile” 10.
L’État ne doit pas être paranoïaque lui non plus. Ce 
n’est pas parce que l’on cache quelque chose que l’on a 
quelque chose à cacher. Comme le disait Benjamin 
Franklin en 1755 déjà: “Ceux qui veulent renoncer aux 
libertés fondamentales pour obtenir une petite sécurité 
provisoire ne méritent ni liberté, ni sécurité” 11.
Bien entendu, les gouvernements doivent avoir accès 
aux données personnelles des malfaiteurs et le pouvoir 
d’y accéder; ce pouvoir doit cependant être strictement 
encadré et protéger le droit à la vie privée des citoyens 
honnêtes, ce que la surveillance de masse ne respecte 
pas.

Si c’est gratuit, c’est vous le produit!
Les motivations des entreprises privées pour collecter 
nos données personnelles sont différentes, mais tout 
aussi claires: en un mot, l’argent. 
En 2010, The Economist estimait le marché des don-
nées à plus de 100 milliards de dollars12. Les revenus 
de ce marché sont essentiellement des revenus publici-
taires d’une part, et d’autre part les bénéfices supplé-
mentaires de la grande distribution, gagnés grâce à un 
meilleur ciblage des consommateurs.
“À l’avenir les données seront une ressource de base, 
comme le gaz, l’essence et l’électricité […]. Avec les 
données, nous pouvons innover énormément. On peut 
mieux comprendre les habitudes de consommation, et 
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mieux appréhender l’économie en général. […] On cal-
cule automatiquement le crédit possible que l’on peut 
allouer à un utilisateur, sans aucune étude préalable, 
aucune intervention humaine” 13.
Vous n’êtes pas convaincus? Voici alors d’autres 
chiffres. Le rapport financier de Google pour l’année 
2014 14 indique un revenu publicitaire de 45 milliards 
de dollars. Celui de Facebook15 indique pour cette 
même rubrique 11.5 milliards de dollars. Vous pensez 
que Google est une entreprise fournissant gratuite-
ment un moteur de recherche performant et d’autres 
services très utiles sur internet? Vous avez tort. Google 
est une entreprise publicitaire: en 2014, 89.5% de son 
revenu est produit par la publicité. Vous pensez, 
comme Mark Zuckerberg tente de nous le faire croire, 
que Facebook est une entreprise philanthropique met-
tant à disposition gratuitement un réseau social perfor-
mant? Là encore, vous avez tort: les rentrées publici-
taires formaient en 2014 plus de 92% de son chiffre 
d’affaires. Internet n’est pas le pays des bisounours, 
c’est le monde impitoyable de la finance. Quand vous 
utilisez les services de Google, Facebook, Twitter et 
autres, vous fournissez, de votre plein gré ou non, une 
masse d’informations sur vos comportements. Ces in-
formations sont analysées et vendues très cher à la 
grande distribution afin d’optimiser leurs profits. Nos 
données sont le prix que l’on paie pour les services ob-
tenus. Si c’est gratuit, c’est vous le produit!
Bien sûr, si vous avez donné votre accord explicite et 
savez quelles données vous fournissez, tout cela est 
parfaitement acceptable. Mais est-ce vraiment tou-
jours le cas?
Depuis quelques années, le web lui aussi a bien changé. 
Les pages web ne sont plus constituées d’éléments hé-
bergés sur un même site web. Elles comprennent dé-
sormais également des éléments provenant de nom-
breux sites web externes. Ces éléments, le plus souvent 
de petits programmes écrits en Javascript, recueillent 
des informations sur vos habitudes de navigation, sans 
que vous vous en aperceviez. L’observation de cette 
pratique est édifiante.
À l’aide d’outils appropriés, il est possible de se rendre 
compte de la transmission de données qui nous 
concernent lorsque nous naviguons sur le web. L’outil 
Lightbeam 16, développé par la fondation Mozilla, per-
met de visualiser et de mettre en évidence où vont vos 
données sur le web. Il montre les sites que vous visitez, 
et ceux qui pratiquent l’analyse comportementale de 

vos habitudes, sans rien vous demander. Par exemple, 
vous n’avez pas besoin d’avoir un compte Facebook 
pour que Facebook collecte vos données, de manière 
illégale 17.
Le résultat est impressionnant: lors d’une simple ses-
sion de quelques minutes, durant laquelle j’ai visité 
moins d’une dizaine de sites web 18, j’ai constaté que 
près de 120 autres sites me pistent, sans que je les aie 
visités et sans que j’aie donné mon accord. Une seule 
visite à la page d’accueil du Corriere del Ticino trans-
met des informations à plus de 30 autres sites!
Pourquoi ces mouchards? Parce qu’ils permettent d’en 
apprendre tellement sur nous qu’ils peuvent connaître 
nos envies et nos besoins, et donc modifier notre 
consommation.
Par exemple, lorsqu’une femme achète des complé-
ments vitaminés, de la lotion pour le corps, du désinfec-
tant pour les mains et un grand sac à main, il y a une 
probabilité extrêmement élevée pour qu’elle soit en-
ceinte. Les techniques d’analyse sont si sophistiquées 
qu’il est même possible d’estimer la date de l’accouche-
ment dans un intervalle de quelques semaines 19. Les 
femmes enceintes sont par ailleurs très intéressantes 
pour les publicitaires, car elles dépensent en moyenne 
pour les préparatifs du futur bébé 15 fois plus qu’un 
autre consommateur 20.
Ces informations ont donc de la valeur pour la grande 
distribution, ce qui explique les montants faramineux 
mentionnés plus tôt. C’est ainsi que Facebook et Goo-
gle engrangent leurs importants revenus.
On peut sans difficulté imaginer que de telles tech-
niques de profilage permettent de détecter si une per-
sonne est atteinte d’une pathologie grave, par exemple 
le VIH, avec toutes les conséquences possibles. Les 
compagnies d’assurances maladie sont certainement 
intéressées par des informations de ce type, suscep-
tibles de diminuer leurs mauvais risques.
Dans le domaine de l’éducation, des entreprises com-
merciales fournissent, surtout aux écoles du degré ter-
tiaire, des plateformes d’apprentissage ou, plus récem-
ment, permettant de proposer des MOOCs. Ces 
dernières années, Blackboard a par exemple investi 
dans l’assistance et la fourniture de plateformes Open 
Source comme Moodle ou Sakai 21. Il est vraisemblable 
que ces acquisitions aient pour objectif l’exploitation 
des informations et métadonnées que les étudiant-e-s 
laissent sur ces plateformes, afin de maximiser leur 
modèle commercial.
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Les liens entre la surveillance effectuée par les États et 
la collecte des données par des entreprises privées sont 
par ailleurs étranges. Connaissant la plus-value d’une 
femme enceinte pour les distributeurs, une professeure 
de sociologie de l’université de Princeton a cherché à 
cacher sa grossesse des entreprises de marketing. Pour 
éviter d’utiliser sa carte de crédit, elle a acheté avec de 
l’argent liquide des bons d’achat Amazon pour une va-
leur de 500 dollars. Cette simple transaction a déclen-
ché une alerte auprès des organes étatiques de surveil-
lance, sous prétexte que de telles pratiques sont celles 
de blanchisseurs d’argent 22. Une situation vraiment 
troublante: en prenant de façon tout à fait justifiée des 
mesures pour diminuer la collecte de ses données par 
des entreprises, elle a déclenché sa propre surveillance 
par les services de l’État.
Il est tout à fait inadmissible qu’une activité légale – la 
protection de sa sphère privée – suscite la suspicion et 
déclenche une surveillance étatique. Il faut espérer 
qu’en Suisse, nous n’en soyons pas encore là.
Autre élément à considérer: la surveillance est un mar-
ché juteux. Suite au piratage en juillet dernier de l’en-
treprise italienne Hacking Team, des fuites ont montré 
que pour certaines entreprises, il n’est pas tabou de 
faire du profit en vendant des procédés illégaux de sur-
veillance, tels que des logiciels espions, des virus, des 
chevaux de Troie ou des failles de sécurité découvertes 
secrètement. Ces entreprises ne sont pas regardantes 
vis-à-vis de leurs clients, parmi lesquels on trouve des 
États répressifs, tels le Soudan, l’Ouzbékistan et l’Ara-
bie saoudite, mais aussi des organismes plus hono-
rables, comme la police cantonale zurichoise 23.

Ce n’est pas l’analyse et l’exploitation  
des données qui est problématique, mais le 
manque d’encadrement
La collecte et le traitement d’informations person-
nelles n’ont pas que des côtés obscurs. Ils peuvent 
rendre d’importants services. À titre personnel, en 
analysant mes goûts et affinités, ils aident à choisir ju-
dicieusement un article à acquérir ou une émission à 
voir.
Dans le domaine de la santé, ils permettent à Google de 
suivre quasiment en temps réel la propagation mon-
diale d’épidémies, grâce à l’analyse des recherches ef-
fectuées par les internautes, plus vite que l’OMS24.
En circulation routière, grâce aux big data récoltés au 
moyen des appareils GPS, on comprend mieux la for-

mation des bouchons, ce qui permet de développer des 
algorithmes pour faire des prévisions fiables de l’en-
gorgement du trafic25, d’optimiser la circulation dans 
les grandes agglomérations et de diminuer ainsi la pro-
duction de gaz carbonique.
De plus, les nouvelles technologies et l’analyse des 
données modifient profondément la vie des personnes 
handicapées, en leur permettant de se déplacer plus 
facilement dans notre monde, en leur donnant plus 
d’autonomie26. Grâce à ses nombreux capteurs – ca-
méra, microphone, puce GPS, gyroscopes – un smart-
phone est capable d’analyser les données qu’il capte et 
de les comparer avec des informations disponibles ré-
coltées grâce au big data, afin par exemple de guider 
une personne aveugle dans une ville, de reconnaître 
un bâtiment, un visage27 ou même une émotion sur un 
visage, de lire à haute voix les panneaux d’informa-
tion rencontrés et de les traduire, tout cela en temps 
réel.
Ces exemples d’utilisation utile et raisonnable d’infor-
mations récoltées via les technologies modernes nous 
montrent qu’il est important de ne pas en faire une ob-
session; ce n’est pas tant l’analyse et l’exploitation des 
données qui est problématique, mais le manque d’en-
cadrement. C’est avant tout le fait que nous, les ci-
toyens, nous ne soyons pas au courant de la collecte de 
nos données, que nous ne sachions pas lesquelles sont 
collectées et que nous n’ayons pas explicitement donné 
notre autorisation de les récolter.

Que peut-on faire?
“Imaginez que nous n’ayons pas à nous préoccuper de 
confidentialité, que nous ayons de solides garanties que 
nos inventions ne soient pas utilisées contre nous” 28.
J’ai pris conscience récemment que depuis trop long-
temps, je regarde chaque nouvelle innovation techno-
logique avec un sentiment de prudence et d’appréhen-
sion, alors qu’elle devrait avant tout m’émerveiller. Cet 
état d’esprit suspicieux m’est peu à peu devenu naturel 
en réaction à la difficulté de notre monde à gérer ces 
questions de données personnelles. Alors que faire 
pour changer cela?
En tant que citoyen, notre rôle est d’être vigilant, sans 
paniquer, ni sombrer dans la paranoïa. La question est 
certes importante et il est facile de verser dans le sen-
sationnalisme; et certains médias cèdent trop facile-
ment à cette tentation29.
Bien entendu, en attendant que la législation évolue 
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pour une meilleure protection, on peut déjà se protéger 
à l’aide de logiciels adéquats. J’ai parlé plus haut du 
module complémentaire Lightbeam. D’autres outils de 
ce type permettent de contrôler la diffusion des infor-
mations récoltées par les mouchards. J’utilise Ghoste-
ry 30.
“Cet outil vous indique toutes les sociétés qui vous sur-
veillent lorsque vous vous rendez sur un site Web. 
Ghostery vous permet d’en savoir plus sur ces sociétés 

et sur le type de données qu’elles recueillent. Cette ap-
plication vous permet même de les empêcher de re-
cueillir des données si vous le souhaitez”31.
Après avoir installé ce module dans mon navigateur et 
activé la protection, plus aucun site tiers n’a accès à 
mes données de navigation sans que je ne l’accepte ex-
plicitement. Je contrôle ainsi mieux ce que je veux dif-
fuser. Ghostery fonctionne avec tous les navigateurs 
actuels, quelle que soit votre plateforme.

Note 
30
Téléchargeable à l’adresse 
https://apps.ghostery.com/fr/
home
31
https://apps.ghostery.com/fr/
faq#q1-general
32
“(…) leadership needs to reco-
gnize that current advertising 
practices that enable “free” con-
tent are in direct conflict with 
security, privacy, stability, and 
performance concerns”, http://
monica-at-mozilla.blogspot.
ch/2015/05/tracking-protection-
for-firefox-at-web.html

Orlando Brunner

2° anno di Grafica – CSIA
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33
Daniel Süss, Gregor Waller. 
Étude James 2014, http://psycho-
logie.zhaw.ch/de/psychologie/
forschung/medienpsychologie/
mediennutzung/james.html

Nous pouvons aussi, grâce à notre prise de conscience 
de la situation, avoir une influence sur nos élus, et faire 
en sorte de ne pas lâcher face aux intérêts commer-
ciaux, dont les objectifs sont en contradiction avec 
notre besoin de contrôler où vont nos données person-
nelles. Des pressions sont faites pour entraver le déve-
loppement des logiciels permettant ce contrôle, comme 
Ghostery ou Lightbeam. Ainsi, le développement de 
Lightbeam a été stoppé par Firefox. L’ingénieure res-
ponsable de ce développement a alors quitté l’entre-
prise32.
Finalement, nous pouvons aussi demander à nos élus 
de défendre notre liberté démocratique fondamentale à 
la protection de la vie privée, en s’opposant à la légali-
sation de la surveillance de masse.
La législation suisse en matière de protection des don-
nées nous protège bien. Il y reste cependant des zones 
d’ombre, principalement en lien avec internet. L’État 
doit prendre le problème en main et compléter cette ré-
gulation. Il ne s’agit pas de tout interdire, mais d’offrir 
une réponse à certaines questions, par exemple:
– est-il normal que la collecte et le stockage perma-

nent de n’importe quelles données issues de l’ana-
lyse comportementale sur le web soient autorisés, 
sans le consentement des personnes concernées, 
alors même que ces données sont issues de la “corré-
lation indirecte d’informations tirées des circons-
tances ou du contexte” citée dans la législation? (on 
pourrait imaginer que la loi dresse une liste de ce qui 
n’est pas permis, et exige que les données autorisées 
soient détruites au bout d’un certain temps);

– est-il normal que les entreprises puissent partager 
ces données avec d’autres entités, sans aucune li-
mite, également lors d’une faillite, d’un rachat d’en-
treprise? (on pourrait imaginer que la loi exige que 
ces données ne soient pas transférables, sauf accord 
exprès des personnes concernées);

– est-il normal qu’il soit si difficile d’obtenir les don-
nées enregistrées à son propre sujet par des entre-
prises? (on pourrait imaginer que la loi exige que les 
entreprises fournissent systématiquement un lien 
permettant de télécharger ces données facilement);

– est-il nécessaire d’autoriser la surveillance de masse 
des citoyens, sans égard pour la présomption d’inno-
cence? (on pourrait imaginer qu’il est normal pour 
un citoyen d’avoir son jardin secret sans être surveil-
lé comme un criminel).

En tant qu’enseignant-e-s et parents, nous avons le de-
voir de former nos enfants à la problématique de l’ex-
ploitation des données personnelles, et à les protéger.
À l’heure du cloud computing, nous devons nous assu-
rer que les plateformes, environnements d’apprentis-
sage, moyens d’enseignement numériques et autres 
outils en ligne que nous mettons à disposition des 
élèves et des enseignant-e-s respectent la législation en 
matière de protection des données, surtout si ces outils 
sont fournis par des prestataires privés.
L’école doit mieux sensibiliser les élèves à la valeur des 
informations qu’ils laissent sur le web et plus générale-
ment à l’éducation aux médias. On sait que la presque 
totalité des élèves utilisent les technologies et les nou-
veaux médias33, la plupart avec une bonne habileté 
technique. Mais leur esprit critique et leur capacité à 
les utiliser de manière raisonnée doivent être dévelop-
pés. Le Plan d’études romand (PER) et le Lehrplan 21 
(LP21) mentionnent ces compétences à acquérir. Il est 
toutefois nécessaire de sensibiliser les enseignant-e-s, 
de leur fournir de la formation, des moyens et du temps 
pour leur permettre d’aborder ces questions de ma-
nière adéquate.

Paranoïaque? Non! Vigilant? Oui!
La surveillance et la collecte des données sont en train 
de transformer le web, de façon peu réjouissante. Mais 
ce n’est pas une raison pour être paranoïaque. En re-
vanche, il est important d’être et de rester vigilant pour 
appréhender les développements et l’évolution des 
technologies dans ce domaine.
Je ne sais pas comment infléchir la tendance actuelle à 
négliger notre sphère privée. Mais je sais qu’une prise 
de conscience est nécessaire, afin d’éviter que notre 
monde ne se transforme peu à peu en un simple réser-
voir de consommateurs et de citoyens lambda.


